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du 22 juillet 2013 
 
 

AVIS ET PUBLICATIONS : 
 
§ DELEGATIONS DE SIGNATURE DU PREFET / SUBDELEGATIONS DE SIGNATURE DES CHEFS DE SERVICE DE L’ETAT 
§ PREFECTURE : 

- DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES, DE L’ADMINISTRATION TERRITORIALE ET 
DES AFFAIRES JURIDIQUES 

§ DIVERS 
 

 
Ce recueil est consultable à la préfecture de la Marne, 1, rue de Jessaint 51000 Châlons en 
Champagne et dans les quatre sous-préfectures (Reims, Epernay, Vitry-le-François et Sainte-
Menehould), ainsi que sur le site internet de la préfecture www.marne.gouv.fr (rubrique – 
Publications). 
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Délégations de signature du préfet / Subdélégations des chefs de service de l’Etat 
 
 
DS 2013-063 

Arrêté portant délégation de signature à M. Jean-Edmond Beyssier,  
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Champagne-Ardenne, 

préfet du département de la Marne 
 

Le préfet de la région Champagne-Ardenne, 
préfet de la Marne 

 
VU : 
ü la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 
ü la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
ü le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat 

dans les régions et départements ; 
ü le décret du 17 janvier 2013 du Président de la République nommant M. Pierre Dartout, préfet de la région Champagne-Ardenne, 

préfet de la Marne ; 
ü le décret du Président de la République du 29 juin 2011 nommant M. Francis Soutric, secrétaire général de la préfecture de la 

Marne ; 
ü le décret du Président de la République du 18 novembre 2011 nommant M. Didier Loth, sous-préfet de l’arrondissement 

d’Epernay ;            
ü le décret du Président de la République du 30 août 2012 nommant M. Jean-Edmond Beyssier, sous-préfet, directeur de cabinet 

du préfet de la région Champagne-Ardenne, préfet du département de la Marne ;  
         

Sur proposition de M. le secrétaire général de la Préfecture de la Marne, 
       

A R R E T E 
    

ARTICLE 1er : Délégation permanente est donnée à M. Jean-Edmond Beyssier, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la 
région Champagne-Ardenne, préfet de la Marne pour la signature de toutes affaires ou actes administratifs entrant dans les 
attributions du cabinet du préfet du département de la Marne et du service interministériel régional des affaires civiles et 
économiques de défense et de la protection civile.  
 
 
ARTICLE 2 : Délégation de signature est également consentie à M. Jean-Edmond Beyssier à l’effet de signer :  
 
• service départemental de l’office national des anciens combattants et victimes de guerre : (programme 743) 
 
- l’ensemble des décisions financières se rapportant : 
* au fonds de solidarité en faveur des anciens combattants d’Indochine, d’AFN, chômeurs de longue durée,  
* à l’allocation de reconnaissance en faveur des anciens membres des formations supplétives et conjoints survivants ; 
* aux pensions militaires d’invalidité ; 
 
- les demandes d’attribution du diplôme d’honneur de porte-drapeau ;  

 
- les procès-verbaux d’attribution de la carte de combattant ;  
 
 
• direction départementale des services d’incendie et de secours : 
 
- tout document administratif relatif au fonctionnement des commissions de sécurité adressé à l’échelon supérieur ainsi que les 

convocations aux visites et aux réunions de cette commission ; 
 
- arrêtés de nomination, promotion, prolongation, fin de fonction des officiers de sapeurs-pompiers professionnels et volontaires 

ainsi que des chefs de corps ;  
 
- notation des officiers de sapeurs-pompiers professionnels ;  
 
- avis du préfet pour les demandes de promotion des officiers de sapeurs-pompiers ;  
 
- création et dissolution des corps communaux et intercommunaux de sapeurs-pompiers ; 
 
- les arrêtés attributifs de subvention au titre du programme 128 relatif au fond d’investissement des SDIS ; 
 
 
• sécurité routière (programme 207 : Plan départemental d’action et de sécurité routière) :  
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- les arrêtés préfectoraux attributifs de subvention ;  
 
- les factures se rapportant aux actions de sécurité routière ;  
 
 
• mission interministérielle de la lutte contre la drogue et la toxicomanie (programme 129) :  
 
- les arrêtés préfectoraux attributifs de subvention ;  
 
- les factures relatives à l’achat de matériel ;  
 
 
• budget de fonctionnement :  
 
Délégation de signature est donnée à M. Jean-Edmond Beyssier, à l’effet de signer les engagements juridiques et à viser leur 
exécution sur les programmes 307 (hors titre 2 du ministère de l’intérieur, à l’exception des contrats de recrutement des 
vacataires), 207 (Plan départemental d’action et de sécurité routière), 128 (coordination des moyens de secours), 129 (services du 
Premier Ministre : coordination du travail gouvernemental) et 743 (ministère du budget, des comptes publics et de la réforme de 
l’Etat)      
 
ARTICLE 3 : Délégation de signature est également donnée à M. Jean-Edmond Beyssier, pour signer toute décision prévue dans le 
cadre des compétences du préfet, telles que définies par les articles L. 224-7 à 10 du code de la route et les décrets pris pour leur 
application pour toute infraction constatée dans l’arrondissement de Châlons-en-Champagne.  
  
    
ARTICLE 4 : En cas d’absence ou d’empêchement du secrétaire général de la préfecture de la Marne et du sous-préfet 
territorialement compétent, délégation est également donnée à M. Jean-Edmond Beyssier, à l’effet de signer toutes les décisions 
relatives à l’éloignement des étrangers y compris les arrêtés de placement en rétention, ainsi que les mémoires déposés devant les 
juridictions administratives et judiciaires en la matière. 
 
 
ARTICLE 5 : En cas d’absence ou d’empêchement du secrétaire général de la préfecture de la Marne, délégation est également 
donnée à M. Jean-Edmond Beyssier à l’effet de signer les arrêtés d’admission en soins psychiatriques des personnes dont les 
troubles mentaux nécessitent des soins et compromettent la sûreté des personnes ou portent atteinte, de façon grave, à l’ordre 
public, en application des articles L. 3213-1 et suivant du code de la santé publique.  
 
 
ARTICLE 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Edmond Beyssier, la délégation de signature qui lui est consentie 
sera exercée par M. Didier Loth, sous-préfet de l’arrondissement d’Epernay assurant l’intérim du sous-préfet de l’arrondissement de 
Vitry-le-François ou en cas d’absence ou d’empêchement par M. Francis Soutric, secrétaire général de la préfecture de la Marne.  
 
 
ARTICLE 7 : En cas d'absence et d'empêchement de M. Jean-Edmond Beyssier, délégation est donnée à Mme Marianne Guillou à 
l'effet de signer dans le cadre de ses attributions toutes correspondances à l'exception des courriers comportant en eux-mêmes une 
décision, même de principe. 
         
ARTICLE 8 : Le présent arrêté abroge l’arrêté n° DS 2013-061 du 17 juin 2013.              
 
 
ARTICLE 9 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, M. le sous-préfet de l’arrondissement d’Epernay assurant 
l’intérim du sous-préfet de l’arrondissement de Vitry-le-François et  M. le sous-préfet, directeur de cabinet, sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne, 
et dont ampliation sera adressée à M. l’administrateur général des Finances Publiques. 
 
Châlons-en-Champagne, le 22 juillet 2013 
Le préfet, 
Pierre DARTOUT 
____________________________________________________________________________________________________________________________ 
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DIVERS 
 
 

⌦ Tribunal administratif de Châlons en Champagne 
 
 

 
 
 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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⌦ Conseil général de la Marne (Direction des routes départementales) 
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⌦ Etablissement Français du Sang Nord de France       
 
 
 

EFS NORD DE FRANCE 
Le Directeur, 

 
DECISION 

Portant délégation de pouvoir et de signature 
 
Vu le code de la Santé Publique et notamment les articles L 1223-4 et R 1222-8 ; 
Vu l’avis du Contrôleur d’Etat en date du 4 Avril 2003 émis en application de l’article 3 de l’arrêté du 6 Janvier 2000 fixant les modalités spéciales 
d’exercice des contrôles économiques et financiers de l’Etat pour l’Etablissement Français du Sang ; 
Vu la délibération du Conseil d’Administration du 30 Juin 2003 en application de l’article L 1222-6 du Code de la Santé Publique ; 
Vu l’article 60 de la loi des finances rectificative N° 2000-1353 du 30 décembre 2000 codifié à l’article L 1222-7 CSP ; 
Vu le décret du 15 octobre 2012 portant nomination du Président de l’Etablissement Français du Sang ; 
Vu la décision du Président de l’Etablissement Français du Sang n° DS 2012-74 en date du 17 octobre 2012 nommant Monsieur Jean-Jacques HUART en 
qualité de Directeur de l’Etablissement Français du Sang Nord de France et lui octroyant délégation de pouvoir et de signature ; 
 

Décide : 
 
Article Liminaire : 
 
Monsieur le Docteur Jean-Jacques HUART, Directeur de l’Etablissement Français du Sang Nord de France, délègue compte tenu de ses qualifications 
professionnelles à Monsieur Raymond SMUCZYNSKI, ayant qualité de Secrétaire Général, les pouvoirs et signatures ci-dessous précisés : 
 
Monsieur Raymond SMUCZYNSKI déclare expressément accepter la délégation de pouvoir qui lui est confiée par Monsieur Jean-Jacques HUART, Directeur 
de l’Etablissement Français du Sang Nord de France, en toute connaissance de cause. 
 
Article 1: Les compétences déléguées en matière sociale 
 
Les matières traitées dans cet article 1 relèvent du régime juridique du droit du travail en vertu de l’article 60 de la loi des finances rectificative n° 2000-
1353 du 30 Décembre 2000. 
 

I. Délégation en matière d’hygiène et de sécurité du travail 
 
Néant. 

 
II. Délégation en matière de Dialogue social  

 
• Représenter le Directeur de l’Etablissement dans le cadre du dialogue social. 
• Présider le CHSCT en l’absence du Directeur de l’Etablissement. 

 
III. Délégation en matière de gestion du personnel 

 
• Embaucher, dans le respect de la convention collective de l’Etablissement Français du Sang et des dispositions législatives et réglementaires en 

vigueur, les personnels nécessaires au fonctionnement de l’établissement et gérer la carrière des salariés, notamment en termes de promotion, 
d’augmentation, d’affectation et en matière de pouvoir disciplinaire. 

• Viser les contrats de travail à durée déterminée ou indéterminée et les demandes d’autorisation ou de renouvellement de travail à temps partiel. 
• Procéder aux licenciements des salariés de l’établissement pour motif personnel. 
• Viser, pour attester du service fait, les frais de déplacement et de repas. 
• Viser les ordres de missions. 
• Viser les arrêtés individuels portant autorisation d’utiliser un véhicule personnel pour les déplacements liés à l’exécution du service. 
• Exercer l’autorité hiérarchique sur les fonctionnaires ou agents publics mis à disposition ou placés en position de détachement et les 

contractuels de droit public dans le respect des règles législatives et réglementaires fixant leur statut ou figurant dans leur contrat de travail. 
 

Article 2 : Les compétences déléguées dans les autres matières 
 

I. Affaires générales 
 

• Correspondances relevant du domaine de compétence du Secrétariat Général. 
 

II. En matière budgétaire et financière 
 

• Elaborer le budget prévisionnel dans le cadre de l’instruction budgétaire annuelle émise par le président. 
• Mettre en œuvre, en qualité d’Ordonnateur secondaire délégué, le budget de l’établissement au sein duquel les dépenses d’investissement ont 

un caractère limitatif. 
• Veiller à donner au comptable secondaire de l’établissement les moyens nécessaires à l’exercice des missions que celui-ci exécute par délégation 

de l’agent comptable principal de l’EFS. 
• Viser, pour attester du service fait, les bordereaux récapitulatifs des dépenses imputées sur le budget de l’Etablissement Français du Sang Nord 

de France ainsi que les pièces comptables annexées et procéder à leur ordonnancement. 
• Viser, pour attester du service fait, les bordereaux récapitulatifs des recettes, les ordres de reversement. 
• Attester du service fait avant ordonnancement des dépenses prises en charge par le service à comptabilité distincte pour les contentieux 

transfusionnel. 
• Viser les états exécutoires. 
• Viser les commandes d’investissement ainsi que les commandes de fonctionnement, sans limitation de montant. 
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III. En matière de Contrats et de Marchés Publics 

 
F Contrats et Conventions 

 
• Signer l’ensemble des contrats dits « administratifs » et des conventions de toute nature. 
• En cas d’absence ou d’empêchement du Directeur, signer les baux d’un montant inférieur à 450 000 € par an, dans lesquels l’EFS Nord de 

France est preneur ou bailleur. 
• En cas d’absence ou d’empêchement du Directeur et sur délégation expresse du Président de l’EFS, signer les actes notariés. 
• En cas d’absence ou d’empêchement du Directeur, signer les conventions de partenariat dans le domaine de la recherche, les conventions 

immobilières avec les hôpitaux et plus généralement toute convention à caractère médical ou scientifique. 
 

F Marchés Publics 
 

• Signer les correspondances relatives aux publications légales. 
• Signer le registre des dépôts en qualité de président de la Commission des marchés publics (CMP). 
• Signer le Procès Verbal des Commissions de Marchés Publics en qualité de président de CMP. 
• Exécuter les marchés nationaux figurant dans la liste établie par le Président. 
• Pour les marchés de fourniture et de service de compétence régionale, en cas d’absence ou d’empêchement du Directeur de l’Etablissement, 

viser les marchés publics, avenants, pièces contractuelles, courriers des offres non retenues, courriers de reconduction ainsi que les courriers de 
notification. 

• Pour les marchés de travaux de compétence régionale, en cas d’absence ou d’empêchement du Directeur de l’Etablissement, viser l’ensemble 
des pièces contractuelles. 

• Signer les demandes d’autorisation de passation de marché régionaux auprès du Président de l’EFS, pour les marchés supérieurs au seuil fixé 
par le CEGEFI. 
 

IV. En matière juridique 
 

• Signer toute correspondance à destination des avocats permettant d’agir en défense et en demande, dans les affaires de premières instances. 
• En cas d’absence ou d’empêchement. du Directeur, représenter l’EFS auprès des services déconcentrés de l’Etat sis dans le ressort territorial de 

l’EFS Nord de France. 
• En cas d’absence ou d’empêchement du Directeur, signer les actes notariés d’un montant symbolique, dans lesquels l’EFS Nord de France est 

acquéreur ou vendeur. 
 
Article 3 : Les conditions de la délégation et de la subdélégation 
 
Dans les différents domaines qui lui sont confiés, Monsieur Raymond SMUCZYNSKI dispose de l’autorité, de la compétence et des moyens nécessaires 
pour exercer efficacement les pouvoirs délégués. 
 
Il devra informer régulièrement Monsieur le Docteur J.J. HUART, Directeur de l’Etablissement Français du Sang Nord de France, de la façon dont il exécute 
sa mission et des difficultés rencontrées. 
 
Le texte de la délégation peut être consulté par toute personne intéressée au siège de l’Etablissement Français du Sang Nord de France, auprès du 
Secrétariat Général. 
 
La présente délégation est applicable dans le champ géographique de l’Etablissement Français du Sang Nord de France. 
 
La présente délégation de pouvoir prendra effet le 1er Février 2013 et sera publiée au recueil des actes administratifs des départements du Nord, du Pas de 
Calais, de la Somme, de l’Oise, de l’Aisne, des Ardennes et de la Marne. 
 
Elle annule et remplace toute délégation antérieure et cessera de produire ses effets lorsque Monsieur Raymond SMUCZYNSKI cessera ses fonctions. 

 
Fait à Lille, le 29 janvier 2013 
En deux exemplaires originaux 
Docteur Jean-Jacques HUART 
Directeur EFS Nord de France 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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⌦ Direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie d’Ile 
de France 
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